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Bernard Fournier : « s’investir encore pour satisfaire les
demandes de plus en plus nombreuses »

Le Comité Syndical sera renouvelé à l’issue des
prochaines élections municipales. Dans cette pers-
pective, je tiens à remercier les délégués du SIEL
qui, pendant sept années, ont œuvré ensemble à
structurer le Syndicat, à développer ses modalités
d’intervention afin qu’il devienne un outil mutuali-
sé au service des collectivités adhérentes.

Ces sept dernières années, le SIEL a diversifié ses
missions et s’est investi au quotidien pour amélio-
rer les services publics de distribution d’électricité
et de gaz, pour favoriser le développement des
énergies renouvelables, pour enfouir les réseaux
secs, pour promouvoir la gestion rationnelle de
l’énergie. Au-delà des missions initiales de renfor-
cement de réseaux et de desserte électrique, les
collectivités adhérentes ont ajouté de nouveaux
impératifs et insufflé une dynamique quotidienne
pour faire évoluer le Syndicat. 

Votre participation active, votre souhait de faire
avancer les choses et votre implication ont stimulé
le SIEL dans sa volonté de fournir un service de dis-
tribution d’énergies adapté à vos besoins et fonc-
tion de l’intérêt commun.

Le Bureau du SIEL et moi-même œuvrons pour que
le Syndicat soit un outil au service de ses adhé-
rents. Vous conseiller, vous aider à réaliser des

projets de création, de renforcement, d’enfouisse-
ment de réseaux d’électricité et d’éclairage public
reste notre priorité.

Nous voulons, aussi, être votre partenaire privilé-
gié pour vous accompagner dans vos nécessaires
options pour économiser l’énergie : le bois, le
solaire, l’éolien, la biomasse, les nouvelles tech-
niques d’éclairage…

Fédérons nos énergies !

Pour les prochaines années, le SIEL devra s’inves-
tir encore pour satisfaire les besoins et les
demandes de plus en plus nombreuses, en restant
en relation étroite avec les communes et groupe-
ments de communes et à l’écoute de l’usager. 

C’est le souhait que je formule pour cette nouvelle
année : qu’en 2008, le SIEL et ses adhérents conti-
nuent à réfléchir et à agir ensemble.

Je vous adresse à toutes et tous une bonne et heu-
reuse année, en espérant qu’elle soit pleine
« d’énergies » que nous saurons fédérer, en 2008,
comme par le passé !

Point de vue
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Maintenance de l’éclairage public : 
une meilleure adaptation aux besoins

Qu’on se le dise

Nul ne saurait démontrer qu’un matériel à forte complexité électrique, mécanique,
optique, tel qu’utilisé pour l’éclairage public, peut rester efficient de longues années sans
un entretien régulier. Les progrès techniques vers plus d’efficacité au prix de plus de
sophistication ne feront qu’accroître cette nécessité. 

- Un technicien rigoureux croisera des courbes de
vieillissement, photométriques, économiques pour
définir, au mois près, les interventions à réaliser. 

- Un élu responsable chargé de l’éclairage raisonne-
ra en termes de satisfaction du citoyen et de coûts
optimisés. 

Seule la concertation de ces deux logiques peut
conduire à un juste équilibre. Et c’est, sans doute,
parce que les prestations de « maintenance Eclairage
Public » proposées par le SIEL depuis 1995, très com-
plètes, ne correspondaient plus aux besoins de toutes
les collectivités, qu’en 2006, s’est constitué un grou-
pe de travail composé d’élus et techniciens pour
débattre des formules les plus adaptées :

- un chargé d’exploitation assure la sécurité électrique (pour les interventions d’installa-
tions),

- le contrôle technique annuel des installations relève d’obligations réglementaires,
- le concept du remplacement systématique des lampes a largement fait ses preuves. Il est
maintenu et vient d’ailleurs d’être porté de 3 à 4 ans,

- l’adaptation s’est  axée sur les visites de détection et le nettoyage des luminaires qui peu-
vent être plus étalés dans le temps. 

Ainsi, depuis 2007, un 2ème niveau dit de « maintenance simplifiée », visant plutôt les
communes rurales ou à l’environnement peu contraignant, permet avec un nettoyage bian-
nuel et une seule visite de contrôle par an, une économie de 23% avec un seuil suffisant
de qualité. 
Contact SIEL : Michel Delrieu : 04 77 43 89 11 ou delrieu@siel42.fr

Monsieur Faverjon, quel est votre parcours professionnel ?
Je suis ingénieur de l’école supérieur d’optique. J’ai débuté ma carrière dans l’industrie en
faisant de la photométrie et j’ai conçu les premiers miroirs d’éclairage public pour lampes
à sodium haute pression, c’était en 1969. Je suis également membre de l’Association
Française d’Eclairage (AFE), et ce, depuis 40 ans, à Nancy tout d’abord, puis en Rhône-
Alpes.
Vous avez fait partie du groupe de travail "éclairage" qui a défini un 2e niveau dit de
« maintenance simplifiée », or vous avez choisi de garder la maintenance complète dans
votre commune. Quelles ont été vos motivations ?
La maintenance complète est justifiée à Saint-Priest-En-Jarez car la commune est entière-
ment urbaine ; le fonctionnement de l’éclairage public doit d’être parfait, en particulier
l’uniformité d’éclairement sur la chaussée.
Pourriez-vous nous parler des évolutions technologiques en matière d'éclairage et plus
spécifiquement des LEDs (diodes électroluminescentes)?
J’ai connu les LEDs voilà 15 ans, dans la recherche. Le problème majeur concernant les
LEDs est l’efficacité lumineuse (rapport entre la lumière émise et l’énergie électrique
consommée). Pour l’instant, il n’est pas possible d’utiliser ces lampes pour l’éclairage
public (routes, stades…) car elle est trop faible. Les LEDs sont réservées aux luminaires
d’ambiance et aux projecteurs d’illuminations. Du côté des avantages, et non des
moindres, notons que les LEDs ont une durée de vie très longue. A terme, le changement
de lampe disparaîtra, ce qui sous entend une économie de maintenance très importante
et un choix conjoint définitif du couple luminaire-lampe.

Lettre d’information du SIEL
5 rue Charles de Gaulle - 42000 Saint-Etienne
Tél : 04 77 43 89 00 - Fax : 04 77 43 89 13

e-mail : siel@siel42.fr - site internet : www.siel42.fr

plein-siel

DÉCEMBRE : 
• Mardi 4 décembre : Groupe de travail

« SIG »

• Lundi 10 décembre : Groupe de travail
« Extranet »

• Mardi 11 décembre : Réunion plénière de
la CCSP

• Jeudi 13 décembre : Visite du Laboratoire
QELE (Lyon)

• Samedi 15 décembre : Inauguration de la
chaufferie bois à Saint-Bonnet-Le-
Courreau

• Mercredi 19 décembre : Réunion
interrégionale ERD EDF et Arbre de Noël
du personnel SIEL

• Vendredi 21 décembre : Restitution des
missions de contrôle « électricité » et
« gaz »

JANVIER : 
• Mardi 8 et mercredi 9 janvier : Journées

d’études FNCCR

• Lundi 14 janvier : Vœux du Président et
Réunion de bureau

• Samedi 26 janvier : Inauguration des
panneaux photovoltaïques à Saint-
Maurice-En-Gourgois (école)

• Du 29 au 31 janvier : Assises de l’énergie
à Dunkerque

FÉVRIER : 
• Mardi 5 février : Groupe de travail

« SIG »

• Jeudi 14 février : Réunion de bureau

Agenda

Le SIEL est un organisme dynamique. Les élus qui l’animent ont la volonté d’aller de l’avant.
Leur objectif est de répondre, ainsi, aux besoins évolutifs des collectivités adhérentes.

Depuis 2001, le syndicat a développé de nouvelles compétences optionnelles, notamment : 
– le Service d’Assistance à la Gestion Energétique (SAGE), pour aider les communes à maî-

triser leurs consommations d’énergie ;
– les chaufferies au bois et les réseaux de chaleur. Ceux-ci alimentent, outre des bâtiments

communaux, des collèges, lycées, et habitats individuels ou collectifs. 
Au cours du 1er semestre 2006, il est apparu nécessaire de repréciser les interventions du
SIEL et les modalités d’action vis-à-vis des adhérents. Ce travail s’est effectué en lien avec la
redéfinition des compétences de tous les organismes intercommunaux (communautés de com-
munes et d’agglomération, syndicats). Le SIEL a, alors, modifié ses statuts.  
Ce fut un travail de longue haleine qui a associé les délégués des adhérents du SIEL, les
Services de l’Etat (Préfecture, services fiscaux, Trésorerie, Fédération Nationale des
Collectivités Concédantes et Régies (FNCCR) et d’autres syndicats d’énergies.)
Une contribution versée par les adhérents.

Cette réflexion a permis de lister les compétences obligatoires et optionnelles du SIEL et a
entraîné une redéfinition des relations financières entre le Syndicat et ses adhérents. Ceux-ci
versent désormais une contribution, avec une part fixe et une part variable liée aux travaux
et réalisations effectués. Au final, le SIEL est identifié comme l’acteur départemental en matiè-
re d’énergies, au service des collectivités publiques.  
Contact SIEL : Philippe Durieu : 04 77 43 89 50 ou durieu@siel42.fr

Le SIEL modifie ses statuts en 2006
Service Public

Les tempêtes de 1999, la canicule en 2003 ou bien encore les inondations du Gard ou l’ex-
plosion de l’usine AZF… autant d’événements qui ont amené les pouvoirs publics à mettre en
œuvre des dispositions qui permettent de limiter les conséquences de ces situations. 

La loi de modernisation de la sécurité civile du 13 août 2004 définit la notion de sécurité
civile et met en exergue deux objectifs principaux : 
- redonner toute sa place à l’engagement responsable du citoyen ;
- préciser les responsabilités de l’Etat en matière de planification, de conduite opérationnel-
le et de prise en charge des secours.
Plus récemment, le décret du 28 septembre 2007 requiert désormais la transposition au sein
d’un cahier des charges de concession, des obligations qu’il préconise, que ce soit en termes
de besoins prioritaires que des mesures à prendre pour l’exploitant. 
De manière plus précise, les exploitants doivent : 
- protéger les installations contre les risques, agressions et menaces prévisibles ;
- alerter sans délai l’autorité compétente de l’imminence ou de la survenue d’une défaillance
grave de leurs installations ;

- mettre en œuvre les mesures demandées par le représentant de l’Etat dans le cadre du plan
ORSEC ;

- élaborer un plan interne de crise.

Sécuriser les points de vie
A l’heure actuelle, la Préfecture de la Loire travaille sur un plan d’hébergement. Un recense-
ment des points de vie (salles des fêtes, restaurants, églises…) sera ensuite élaboré à partir
des réponses communiquées par les maires des 327 communes du département. 
Le SIEL, en tant qu’autorité concédante, et EDF en tant que concessionnaire sont associés à
cette démarche. Le recensement terminé (à ce jour, trente communes n’ont toujours pas répon-
du à la requête lancée par la Préfecture), l’objectif est bien sûr la sécurisation de points de
vie par canton, en procédant par étapes, l’échéance étant fixée à 2015.

Fiabiliser les réseaux
En matière de sécurisation de réseaux, plusieurs actions sont préconisées : 
- insensibiliser les réseaux, notamment HTA, par rapport aux aléas climatiques. Les travaux
actuels privilégient les technologies en souterrain.
- éviter les zones boisées. Les campagnes d’élagage sur les ouvrages ont été renforcées et
des contournements de ces zones vont être réalisés.
- maintenir un taux d’équipement en télécommande important, déjà amélioré depuis 2000.
A noter qu’en matière de dépannage dans une situation climatique extrême (équivalente aux
tempêtes de 1999), les objectifs affichés par le concessionnaire EDF à l’horizon 2015 sont
de pouvoir réalimenter 95% des usagers en 5 jours. 

Dossier suivi par Marguerite Aguilera, chef du Service Interministériel de Défense et de Protection
Civile (Préfecture de la Loire) – 04 77 48 47 20  ou marguerite.aguilera@loire.pref.gouv.fr

Les mesures à envisager 
en situation de crise

Qu’on se le dise

»...

Evolution comparative 
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Rencontre avec Jean Faverjon
Gros plan(•)

Jean Faverjon, 
maire de Saint-Priest-En-Jarez 
et spécialiste de la photométrie



Pour en savoir plus :
www.energie2007.fr - Le site pour bien comprendre le marché de l’énergie.

ww.energie-info.fr - Toutes les informations pratiques sur les démarches et les droits des particuliers.

Les consommateurs d'électricité pourront désormais arbitrer librement entre tarifs réglementés
et prix de marché. Après un vote contradictoire en première lecture par le Sénat et l'Assemblée
Nationale, la proposition de loi relative à la réversibilité a été adoptée, en seconde lecture, par
les deux assemblées au mois de janvier 2008. La loi a été promulguée le 22 janvier 2008.

Le texte prévoit trois cas :
1. le client final domestique ayant fait jouer son éligibilité, pour ses consommations d’électri-

cité, peut demander, avant le 1er juillet 2010, à bénéficier à nouveau du tarif réglementé,
à condition toutefois d’avoir changé de tarif depuis plus de 6 mois ;

2. le client final domestique n’ayant pas fait jouer son éligibilité, en électricité ou en gaz, peut
demander jusqu’au 1er juillet 2010 à bénéficier, pour sa nouvelle habitation neuve ou
ancienne, du tarif réglementé ;

3. le client final non domestique (professionnel ou collectivité) n’ayant pas fait jouer son éligi-
bilité, pour ses contrats d’électricité d’une puissance ≤ 36 KVA, peut également demander,
jusqu’au 1er juillet 2010 à bénéficier du tarif réglementé.

Cependant, la loi vient d’introduire une nouvelle difficulté, celle du délai minimal entre la rési-
liation du contrat au prix de marché et le bénéfice d'un nouveau contrat au tarif réglementé.
En effet, elle prévoit un délai de 6 mois dans le premier cas évoqué, ce qui est contraire à la
possibilité, prévue à l'article L121-89 du Code de la consommation, de résilier le contrat à tout
moment sans frais.

Enfin, le texte impose que l’offre de fourniture d’électricité ou de gaz mentionne le caractère
réglementé ou non des prix proposés et la possibilité pour une personne ayant renoncé aux
tarifs réglementés de vente pour un site donné de revenir ou non sur ce choix.

Contact SIEL : Magali Calmels : 04 77 43 85 72 ou calmels@siel42.fr

Depuis le 1er juillet 2007, dans le cadre de la libéralisation du secteur de l’énergie formalisée
par deux Directives Européennes, les Français ont la possibilité de choisir leur fournisseur
d’électricité ou de gaz.
Cette ouverture complète des marchés de l’énergie se fait plutôt timidement, selon la
Commission de Régulation de l’Energie (CRE) : près d'un millier de clients domestiques (sources
énergie 2007) ont quitté le tarif régulé au 1er août 2007.

L’ouverture complète des marchés de l’énergie a donné place à de nouveaux concurrents pour
la vente de la fourniture d’électricité et de gaz.

Désormais, les particuliers ont le choix de souscrire leurs contrats chez des fournisseurs tels
que Poweo, Direct Energie, Alterna, Electrabel Suez, Enercoop, GEG source d’Energies,
Proxelia, EDF et Gaz de France, Altergaz... 

Loin de l’effet attendu, l’ouverture des marchés n’a pas créé un engouement spectaculaire. Une
enquête réalisée par Acxiom montre que le profil des foyers tentés par ce changement pré-
sente de fortes similitudes avec ceux qui ont résilié leur abonnement à France Télécom. 

Ce profil de consommateurs est caractérisé par l’adoption d’un comportement de consomma-
tion " alternatif ". A l’évidence, ce manque d’enthousiasme était dû à l’irréversibilité du contrat
pour le client. Mais les choses vont peut être changer.

En effet, l'éligibilité était liée au site (compteur du logement) et non au client. De ce fait, lorsque
l'occupant d'une habitation souscrivait un contrat au tarif du marché, son successeur dans le
logement ne pouvait pas souscrire un contrat au tarif régulé. Pour répondre à cette problé-
matique, Xavier Pintat, Président de la FNCCR (Fédération Nationale des Collectivités
Concédantes et Régies), avance l’argumentation suivante : "Si la concurrence attire peu les
particuliers, c’est peut-être pour des raisons financières : les offres ne sont pas forcément très
attractives. Nous pensons aussi que le caractère définitif de l’abandon des tarifs régulés est
un frein à tout mouvement. C’est pourquoi nous proposons la réversibilité du choix. Il s’agit de
donner aux Français le droit de se tromper tout simplement.". Allant dans le sens de Xavier
Pintant, deux propositions de loi ont été déposées et ont été concrétisées par la parution d’une
loi au Journal Officiel du 22 janvier 2008, entérinant le principe de la réversibilité pour les
clients particuliers. 

Contact SIEL : Magali Calmels : 04 77 43 85 72 ou calmels@siel42.fr

Cadastre : 
le SIEL présent pour les 3/4 des
conventions de numérisation
Depuis 2002, le SIEL propose différents
services liés à l’exploitation des données
issues ou basées sur le cadastre qui
concernaient 25 collectivités en 2002 et 151
en 2007. Ce développement n’aurait pu se
faire sans que, parallèlement, les données
cadastrales ne soient informatisées. Les
conventions de numérisation permettent à
tous les acteurs du territoire de disposer
d’un outil commun.
Dans ce cadre, la Direction Générale des
Impôts (DGI) travaille depuis 2002 en
collaboration avec le SIEL. Il semblait donc
intéressant de donner la parole à Marie-
Claire GRIMM, Directrice Divisionnaire en
Charge des Missions Foncières à la DGI,
administration qui intervient depuis toujours
comme partenaire dans la politique
conventionnelle.

Comment le développement des conventions
fonctionne-t-il dans la Loire ? Sans être
unique, le modèle de la Loire n’est pas
forcément repris dans les autres
départements. En ce qui nous concerne, le
SIEL est présent pour les 3/4 des
conventions de numérisation. Mais tous les
départements ne bénéficient pas de cette
interface auprès des communes et des
collectivités. C’est parfois le Conseil
Général qui prend la décision de
généraliser la politique de numérisation sur
un département. 
Existe-t-il des ressources spécifiques allouées
à la numérisation du cadastre ? La
numérisation du cadastre est gérée par la
DGI. Mais ce n’est pas sa priorité. Au sein
des services fonciers, la mise à jour du plan
cadastral prime puisqu’elle concerne
l’ensemble des usagers. 
Comment l’informatisation du cadastre
modifie-t-elle le travail des agents de la
DGI ? Les données obtenues après
numérisation du cadastre (utilisée dans PCI
vecteur) sont plus précises. La représentation
graphique est plus conforme à la réalité. De
plus, la restitution des plans numérisés,
notamment ceux délivrés à l’usager
souhaitant une représentation de sa
parcelle, est de bien meilleure qualité qu’à
partir des plans scannés.
Quelles seront les prochaines évolutions ?
Fin janvier, le plan cadastral devrait être
disponible via Internet. Le grand public
accèdera à l’intégralité nationale du plan
cadastral scanné ou numérisé, sachant que
dans le département de la Loire 58% du
territoire est déjà couvert par le logiciel PCI
vecteur, donc numérisé.

Contact SIEL : Vincent Maillard : 
04 77 43 89 71 ou maillard@siel42.fr

Plus les appareils deviennent performants, plus ils sont délicats à
entretenir et à réparer... On connaît le problème pour les automobiles,
les appareils électroménagers... Il se pose dans les mêmes termes
pour les chaudières, les régulations, les programmations, et, bien évi-
demment pour les capteurs solaires, les chaufferies à bois, les pompes
à chaleur...

La base d'un bon entretien est l’enregistrement des paramètres de
fonctionnement. L'informatique permet de conserver toutes les
mesures, et donc de remonter le temps pour vérifier si les perfor-
mances attendues sont effectives, et trouver l'origine des pannes éven-
tuelles.

La télégestion : gérer et programmer à distance
Ces enregistrements peuvent être transférés à distance via internet :
c'est la télégestion. Depuis l'ordinateur de la Mairie, il est possible de
programmer le chauffage d'une salle, d'une école,  de connaître la
température obtenue, de savoir quelle est sa consommation d'électri-
cité, de gaz ou de fioul... Le SIEL suit à distance les installations dont
il a assuré la maîtrise d'ouvrage. Il peut en modifier la programma-
tion, détecter des pannes... Le SIEL s'est équipé de deux armoires de
télégestion qui peuvent être installées sur un site pour en faciliter la
mise en service (installation solaire, chaudière à bois, brûleur à gra-
nulés, ou installation à énergie traditionnelle pour en optimiser le fonc-
tionnement...).

Mesurer pour mieux contrôler et… corriger 
La plupart des chaudières à gaz ou à fioul ne sont pas réglées par-
faitement : elles consomment plus et polluent. Le SIEL a acquis deux
mallettes de contrôle de combustion qui mesurent et enregistrent la
température des fumées, leur taux de CO, CO2, O2, poussières. Elles
détectent également le soufre qui pose des problèmes de corrosion.
Le SIEL agit en complément des entreprises d'installation et de main-
tenance, en proposant un diagnostic rapide et indépendant.

La thermographie infra-rouge :
une technologie innovante aux
multiples usages
Impitoyable, la caméra thermo-
graphique détecte l'absence
d'isolant dans un mur ou derriè-
re un lambris. Elle montre égale-
ment les faiblesses d'un plan-
cher chauffant, les ponts ther-
miques... Cette caméra peut
aussi visualiser les connexions
qui chauffent, car mal ajus-
tées, sur une armoire électrique, et prévenir ainsi des accidents. Le
SIEL a effectué cet investissement important, qui a déjà rendu bien des
services.

Contact SIEL : Gérard Savatier : 04 77 43 89 05 
ou savatier@siel42.fr

Dans le cadre du protocole de Kyoto, la France s'est engagée à pro-
duire, en 2010, 21% de son électricité à partir de sources renouve-
lables (contre 14% en 2006). Cet objectif ambitieux vient d'ailleurs
d'être repoussé à 2020 (20% d'énergies renouvelables dans notre
approvisionnement énergétique global, tous usages confondus). 

En effet, d'une part les énergies renouvelables progressent lentement,
et d'autre part, la consommation d'énergie continue d’augmenter. Le
pourcentage de couverture a, donc, plutôt tendance à diminuer !
Dans ce contexte, le Conseil Municipal de Saint-Maurice-En-Gourgois
a décidé d'agir sur le numérateur de la fraction (produire de l'électri-
cité par énergie solaire sur le toit de l'école) et sur le dénominateur
(diminuer sa consommation de fioul).

– Rénovation de la toiture : 88 m2 de capteurs solaires photovol-
taïques ont été posés en remplacement des tuiles. Ils représentent
une puissance électrique de 11,9 kW et produiront 10 800 kWh

par an pendant 25 ans (garantie de production), soit  36 % des
besoins électriques de l'école, cantine comprise.
Comme ils sont intégrés dans l'architecture du bâtiment, l'électricité
est achetée au tarif très avantageux de 0,55 €/kWh, soit une recet-
te annuelle de 5940 € (indexée sur l'évolution des prix).

– Maîtrise d'ouvrage SIEL : la Commune a délégué sa compétence
"production d'électricité" au SIEL qui a  réalisé l'ensemble de l'ins-
tallation. Le SIEL est donc propriétaire de l’équipement pendant 20
ans. Il encaisse la recette liée à la vente d'électricité pour rembour-
ser son investissement et paie une redevance à la Commune pour
l'occupation des 88 m2 de toiture. Toutefois, au lieu de verser cette
redevance chaque année (somme peu élevée), le SIEL a proposé à
la Commune de la verser en une seule fois sous forme d'investisse-
ments destinés à diminuer la consommation de fioul pour le chauf-
fage (régulation de la chaudière, robinets thermostatiques).

Une timide ouverture 
des marchés de l’énergie

Interview

Créée par la loi du 6 février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la République (ATR) et renforcée par la loi démo-
cratie de proximité de 2002, la Commission Consultative de Service Public (CCSP) a été mise en place par le SIEL, le
13 décembre 2001.

Perspectives

Actualité de l’énergie

Zoom sur la Commission Consultative 
de Service Public (CCSP) du SIEL

Gros plan(•)

Gros plan(•)

Mode d'emploi

Pour une expertise complète et indépendante, le SIEL s’équipe

Synthèse financière
- Coût total de l'installation photovoltaïque (pose et raccor-
dement à EDF compris): 84 277 € HT

- Investissements du SIEL pour économiser l'énergie : 
3 554 € HT

- Subvention de la Région Rhône -Alpes : 20 215 €

le contrôle de défauts 
par caméra infrarouge

Quelques réactions :
Jean-Loup Lemire - Directeur du CALL-PACT : « Je tenais à vous remercier pour votre intervention du 8 octobre 2007. J'ai eu
des échos de la part des collaborateurs qui ont été très intéressés et ont apprécié votre qualité d'intervention. Dans la pers-
pective de partager  d'éventuels projets en commun, je reste à votre disposition. » 
Vanessa Vuitton, Chargée de mission Logement au Conseil Général de la Loire : « Très bien menées et organisées, ces
réunions CCSP apportent une réelle information à la fois riche et précise du fait de la qualité et des compétences de tous
les intervenants. Ce travail partenarial est très intéressant car il est aussi basé sur des cas pratiques et concrets. Je retiens
notamment les échanges autour des guides Lucie et espère que le projet de mise en ligne se concrétisera. »

Saint-Maurice-En-Gourgois : au-delà des capteurs solaires...

Tarifs réglementés :
la réversibilité totale votée

Objectif :
Participation des citoyens par le biais de structures consulta-
tives et associations de citoyens à la gestion des services
publics.
Membres : 
• 15 élus de la Commission du Service Public de l’Energie,
• 64 associations, syndicats et organismes membres de la

Commission regroupés en 3 collèges (particuliers, pauvreté-
précarité, professionnel).

Activités : 
• 1 assemblée générale par an,
• Examen pour avis du rapport des délégataires et modifica-

tions du cahier des charges de concession,
• Information de l’évolution des missions du Syndicat et de ses

services,
• Organisation de débat spécifique suivant l’actualité, avec

possibilité d’inviter des «experts» sur un thème défini,
• Inscription à l’ordre du jour de toute proposition relative à

l’amélioration du service Public sur la demande de la majo-
rité de ses membres …

Partenaires : 
HELIOSE, la CAF, la DVS du Conseil Général de la Loire,
l’ANAH, le CALL PACT … 

Quelques chiffres :
• 8 assemblées générales depuis sa création,
• 14 sessions de formation sur différentes thématiques auprès

des membres de la commission et des travailleurs sociaux du
Conseil Général de la Loire, de la CAF, de la CASU …,

• 7 plaquettes à destination des particuliers et plus particuliè-
rement des personnes « fragiles ».

Contact SIEL : Gilbert Vasselon : 04 77 43 89 09 
ou vasselon@siel42.fr
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